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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le  projet  présenté  par  l’association  AGIR,  domiciliée  à  Maison  de  quartier  Grette  Butte
31b, rue Général Brulard 25000 BESANCON ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00002 du 8 avril 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00003 du 8 avril 2021 portant subdélégation de signature à
Mme  Céline  DZIADKOWIAK,  responsable  de  l’Unité  Sécurité  Routière,  Gestion  de  Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article 1 : Il est attribué une subvention de quatre cent quatre vingt six euros (486,00 €), imputée sur
le programme 207, activité 0207-0202-0102 à l’association AGIR pour la mise en place d’actions de
sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé après la réalisation de chaque action (versement à
l’avancement) sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   749 882 114 00012
N° IBAN     :   FR76  1250 6200 4356 0507 6992 232
BIC     :   AGRIFRPP825 

     N° CHORUS     :   1000865627
      N° d’EJ : 2103282046

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Article 3 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de presse,  site  Internet  et  réseaux
sociaux du bénéficiaire, site Internet et réseaux sociaux de l’association, ...).

Article 5 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. M. Michel Journaux, président de l’association AGIR.

Fait à Besançon, le 11 mai 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le projet présenté par l’association AFDM, domiciliée à 2, rue du Parc 68320 Porte du Ried -
HOLZTWIHR ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00002 du 8 avril 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00003 du 8 avril 2021 portant subdélégation de signature à
Mme  Céline  DZIADKOWIAK,  responsable  de  l’Unité  Sécurité  Routière,  Gestion  de  Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article 1 : Il est attribué une subvention de cinq cent euros (500,00 € €) s, imputée sur le programme
207,  activité  0207-0202-0102  à  l’association  AFDM  pour  la  mise  en  place  d’actions  de  sécurité
routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé après la réalisation de chaque action (versement à
l’avancement)

sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   809 294 945 000 21
N° IBAN     :   FR76 1027 8030 7100 0203 7200 186
BIC     :   CMCIFR2A

     N° CHORUS     :   
N° EJ : 2103282841

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
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1/2

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2021-05-11-00011 - Arrêté portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d�Actions de Sécurité Routière 2021 - AFDM 54



Direction départementale
des territoires du Doubs

Article  3 : Il  est  précisé  que la  subvention  est  attribuée à  hauteur  de cent  euros  (100,00€)  par
participant de moins de 30 ans et venant du département du Doubs dans la limite de cinq participants.
 
Article 4 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• les coordinations  des départements 90  et 68 financent  la même action sous les mêmes

conditions (financement d’un participant du Doubs)
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 5 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de presse,  site  Internet  et  réseaux
sociaux du bénéficiaire, ...).

Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. M. PIRES Fernando, président de l’association AFDM.

Fait à Besançon, le 11 mai 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le projet présenté par l’association AGASC – UNIS VERS SELLE, domiciliée à Maison pour tous
41, grande rue 25550 BAVANS ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00002 du 8 avril 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00003 du 8 avril 2021 portant subdélégation de signature à
Mme  Céline  DZIADKOWIAK,  responsable  de  l’Unité  Sécurité  Routière,  Gestion  de  Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article 1 :  Il est attribué une subvention de cinq cent euros (500,00 €), imputée sur le programme
207, activité 0207-0202-0102 à l’association AGASC – UNIS VERS SELLE pour la mise en place
d’actions de sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé après la réalisation de chaque action (versement à
l’avancement) sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :    381 824 168 00029
N° IBAN     :   FR76 1250 6200 3125 8899 9201 046
BIC     :   AGRIFRPP825

     N° CHORUS     :   1001151065
      N° d’EJ : 2103282052
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Article 3 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de presse,  site  Internet  et  réseaux
sociaux du bénéficiaire, site Internet et réseaux sociaux de l’association, ...).

Article 5 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. M. Mielle Dominique, président de l’association AGASC – UNIS
VERS SELLE.

Fait à Besançon, le 11 mai 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le  projet  présenté  par  l’association  FFMC  25,  domiciliée  à  Centre  1901  
27, rue Sancey 25000 BESANCON ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00002 du 8 avril 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00003 du 8 avril 2021 portant subdélégation de signature à
Mme  Céline  DZIADKOWIAK,  responsable  de  l’Unité  Sécurité  Routière,  Gestion  de  Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article  1 :  Il  est  attribué  une subvention  de  soixante  quinze  euros  (75,00  €  €),  imputée  sur  le
programme 207, activité 0207-0202-0102 à l’association FFMC 25 pour la mise en place d’actions de
sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé après la réalisation de chaque action (versement à
l’avancement)

sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   479 196 487 000 25
N° IBAN     :   FR76 1027 8086 0000 0214 6660 127
BIC     :   

     N° CHORUS     :   1001405062
           N° EJ : 2103282048
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Article 3 : La subvention pour l’action « Distracteur » sera versée à la condition que la préfecture, la
DDT et  les gestionnaires de voirie soient prévenus 15 jours avant  la date prévue, du lieu et des
horaires précis de l’action.

Article 4 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 5 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de presse,  site  Internet  et  réseaux
sociaux du bénéficiaire, ...).

Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. Maxime JEANNINGROS , président de l’association FFMC 25.

Fait à Besançon, le 11 mai 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

Direction départementale des territoires du Doubs
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le projet présenté par l’association Ô DOUX RALLYE, domiciliée à 19, rue de la chaussée 25500
MORTEAU ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00002 du 8 avril 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00003 du 8 avril 2021 portant subdélégation de signature à
Mme  Céline  DZIADKOWIAK,  responsable  de  l’Unité  Sécurité  Routière,  Gestion  de  Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article 1 : Il est attribué une subvention de huit cent euros (800,00 € €) soit 200€ par action réalisée,
imputée sur le programme 207, activité 0207-0202-0102 à l’association Ô DOUX RALLYE pour la
mise en place d’actions de sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé après la réalisation de chaque action (versement à
l’avancement)

sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   851 926 766 00011
N° IBAN     :   FR76 1250 6200 5656 5238 0309 9924
BIC     :   AGRIFRPP825

     N° CHORUS     :   
N° EJ : 2103282840
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Article 3 : La subvention sera versée sous la condition que les bénévoles de l’association suivent la
formation initiale IDSR prévue le 07/04/2021 en visioconférence (en direct ou en replay).

Article 4 : Les actions menées devront respecter les conditions suivantes :
• les actions  se réalisent en concertation avec le Pôle Sécurité Routière  (prêt  de matériel

apport de documentation possible)
• les actions devront être en cohérence avec les enjeux et les orientations d'actions du DGO

(Document Général d'Orientation 2018-2022),
• les actions devront se réaliser avant la fin de l'année 2021

Article 5 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 6 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de presse,  site  Internet  et  réseaux
sociaux du bénéficiaire, ...).

Article 7 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 8 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté  dont  copie  sera  adressée à  M.  Jean Leo BERNARD,  président  de l’association  Ô DOUX
RALLYE.

Fait à Besançon, le 11 mai 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le projet présenté par l’association LCVR 39, domiciliée à 57B boulevard du Président Wilson
39100 DOLE ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00002 du 8 avril 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00003 du 8 avril 2021 portant subdélégation de signature à
Mme  Céline  DZIADKOWIAK,  responsable  de  l’Unité  Sécurité  Routière,  Gestion  de  Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article  1 :  Il  est  attribué une subvention  de  mille  deux  cent  euros  (1 200,00 €),  imputée  sur  le
programme 207, activité 0207-0202-0102 à l’association LCVR 39 pour la mise en place d’actions de
sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé après la réalisation de chaque action (versement à
l’avancement) sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   477 844 849 00018
N° IBAN     :   FR76 1027 8088 3000 0488 4600 114
BIC     :   CMCIFR2A

     N° CHORUS     :   1000437781
      N° d’EJ : 2103282043
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Article 3 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de presse,  site  Internet  et  réseaux
sociaux du bénéficiaire, site Internet et réseaux sociaux de l’association, ...).

Article 5 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. M. GUILLEMIN Michel, président de l’association LCVR 39.

Fait à Besançon, le 11 mai 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le projet présenté par l’association Prévention Routière 25, domiciliée à 28 rue Caporal Peugeot
25000 BESANCON ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00002 du 8 avril 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00003 du 8 avril 2021 portant subdélégation de signature à
Mme  Céline  DZIADKOWIAK,  responsable  de  l’Unité  Sécurité  Routière,  Gestion  de  Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article 1 : Il est attribué une subvention de quatre mille cent cinquante sept euros et quatre vingt sept
centimes  (4 157,87  €),  imputée  sur  le  programme  207,  activité  0207-0202-0102  à  l’association
Prévention Routière 25 pour la mise en place d’actions de sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé après la réalisation de chaque action (versement à
l’avancement) sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   775 719 792 02155
N° IBAN     :   FR76 3000 4004 0600 0206 7758 484
BIC     :    BNPAFRPPXXX

     N° CHORUS     :   1000811377
      N° d’EJ : 2103282041

Direction départementale des territoires du Doubs
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Article 3 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de presse,  site  Internet  et  réseaux
sociaux du bénéficiaire, site Internet et réseaux sociaux de l’association, ...).

Article 5 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté  dont  copie  sera  adressée  à  M.  M.  Xavier  GIGNET,  président  de  l’association  Prévention
Routière 25.

Fait à Besançon, le 11 mai 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté n° RAA 
portant habilitation dans le domaine funéraire pour le compte de 

l’entreprise individuelle AMANA25 au 3 rue Charles Bried  - 25000 Besançon

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2233-26 et
L2223-31 à L2223-34, L2223-40, L2223-41, R2223-34 à R2223-65 ;

Vu le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire ;

Vu le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  modifié  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°25-2020-10-08-004 du 8 octobre  2020 portant  délégation  de signature  à
M. Jean-RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;

Vu la demande d'habilitation du 6 mai 2021, présentée par Madame Sophia MAHDAOUI, gérante de
l’entreprise  individuelle  AMANA25  située  au  3  rue  Charles  Bried  25000  Besançon  en  vue  de
l'habilitation de son entreprise à exercer des activités funéraires ;

Vu les justificatifs produits et notamment l'extrait Kbis du 23 avril 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er :  L’entreprise individuelle AMANA25, sise 3 rue Charles Bried 25000 Besançon, est
habilitée à exercer sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 

- transport de corps avant et après mise en bière
- organisation d’obsèques

- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 
des urnes cinéraires

- fourniture de personnel, des objets et des prestations nécessaires aux obsèques, inhumations 
et exhumations.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 92 1/2
mel : renate.merusi@doubs.gouv.fr
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Article 2 : Le numéro de l'habilitation est : ROF 21-25-0107.

Article 3 : L'habilitation est valable 5 ans     à compter de la date du présent arrêté et est renouvelable
sur demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article  4 :  La présente habilitation  peut  être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à
l'article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5     : Au regard de la situation sanitaire liée à la Covid 19, chaque opérateur funéraire est tenu de
respecter et faire respecter strictement le protocole sanitaire clairement défini dans le décret n° 2020-
1310 du 29 octobre 2020 modifié, et ceci jusqu’à la fin de la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-
19.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du
ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30
rue  Charles  Nodier)  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  date  de  notification.  Le  tribunal
administratif  peut  être également  être saisi  par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
dont copie sera adressée à :

- Mme la maire de Besançon

- Mme MAHDAOUI, gérante de l’E.I. AMANA25, 3 rue Charles Bried 25000 Besançon

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/2

Besançon, le 17 mai 2021

Le préfet, par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

signé

Jean RICHERT

Préfecture du Doubs - 25-2021-05-17-00001 - AP habilitation funéraire PF AMANA25 3 rue Bried Besançon 112




